
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INSTITUTIONS DE L’UNION EUROPÉENNE – FICHE N°2 

 

 

LES ÉTATS MEMBRES DE L’UNION EUROPÉENNE 

 

 

En 2014 (et depuis le 1er juillet 2013), l'Union européenne compte vingt-huit États membres, avec un 

total de plus de 500 millions d'habitants et une superficie de 3 930 000 km2. 

 

Par ordre alphabétique, les États membres de l'Union européenne sont : 

 

Allemagne Italie 

Autriche Lettonie 

Belgique Lituanie 

Bulgarie Luxembourg 

Chypre Malte 

Croatie Pays-Bas 

Danemark Pologne 

Espagne Portugal 

Estonie République tchèque 

Finlande Roumanie 

France Royaume-Uni 

Grèce Slovaquie 

Hongrie Slovénie 

Irlande Suède 

 

 

Les exceptions territoriales hors de l’UE 

 

A noter que malgré l’appartenance de leur Etat souverain à l’Union européenne, certains territoires 

appartenant à des Etats membres ne font pas partie de l’UE, à savoir… 

 

… pour le Royaume-Uni : 

 Les Territoires britanniques d'outre-mer (sauf Gibraltar) 



 Les bailliages de Guernesey et de Jersey et l'île de Man (qui appartiennent à la couronne 

britannique mais pas au Royaume-Uni) 

 

… pour le Danemark : 

 Le territoire autonome du Groenland, sorti de la CEE après le référendum local de 1985 

 Les Îles Féroé, province autonome depuis 1948 

 

… pour la France : 

 Les territoires d'outre-mer, c'est-à-dire la Nouvelle-Calédonie, Wallis-et-Futuna, la Polynésie 

française, les Terres australes et antarctiques françaises 

 Les collectivités d'outre-mer de Saint-Barthélemy et de Saint-Pierre-et-Miquelon 

 

… pour les Pays-Bas : 

  Les Territoires néerlandais d'outre-mer, c'est-à-dire Aruba, Bonaire, Curaçao, Saba, Saint-

Eustache et Saint-Martin 

   

… pour Chypre : 

 Chypre du Nord, source d’un conflit territorial avec la Turquie 

 

 

Le territoire fiscal communautaire 

 

Rien n’est simple au sein de l’Union européenne, et le territoire fiscal communautaire ne correspond 

ni à l’ensemble des Etats membres, ni à l’ensemble des territoires hors-UE ! Il inclut l'ensemble de 

l'Union européenne, de l'île de Man et de Monaco, mais pas les territoires suivants : 

 

 La collectivité d'outre-mer française de Saint-Martin ainsi que les départements et régions 

françaises d'outre-mer que sont la Guadeloupe, la Martinique, Mayotte, la Guyane et La Réunion 

 L'île allemande de Heligoland et le territoire germanique de Busingen 

 Les territoires espagnols de Ceuta et Melilla ainsi que les îles Canaries 

 Les territoires italiens de Livigno et Campione d'Italia ainsi que les eaux territoriales du lac de 

Lugano 

 Le mont grec Athos 

 Les îles finlandaises Aland 

 Le territoire britannique de Gibraltar (qui est pourtant bien dans l’UE…) 

 

 


